CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 9 MAI 2008

Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr. Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K. et a, entre autres :- 

1.
donné son accord à la libéralisation de l’importation du riz de ration, cela en tenant compte des hausses conséquentes des prix du riz sur le marché mondial et de l’imposition d’une interdiction d’exportation par les pays exportateurs traditionnels.  Une telle mesure permettra non seulement à d’autres acteurs de venir sur le marché mais aussi d’assurer un approvisionnement en riz à partir de sources autres que les marchés traditionnels.

2.
pris note de l’implémentation de la première phase du projet de route circulaire à 
Port Louis, qui consiste en la construction d’une route à quatre voies, d’une longueur de 5 km, de Montebello aux Guibies. Ce projet permettra non seulement de décongestionner l’autoroute M1 en proposant un accès alternatif à Port Louis à partir du sud mais aussi de résorber tout trafic additionnel généré par des projets de développement intégré à venir dans les régions des Pailles et des Guibies.  Le coût global du projet est estimé à environ Rs 4,05 milliards.

3.
pris note que la campagne de vaccination contre la grippe pour la saison 2008 hivernale commencera à partir du 12 mai. Cette campagne vise les pensionnaires des institutions charitables, les élèves des écoles spécialisées et les personnes âgées de 
65 ans et plus.

4.
donné son aval à la présentation à l’Assemblée nationale du ‘Fashion  and Design Institute Bill’ qui prévoit la création de l’Institut de la mode et du design à travers  l’intégration  du département de technologie textile de l’Université de Maurice, la School of Design de l’Industrial and Vocational Training Board et le Textile and Apparel Development Centre d’Enterprise Mauritius. 

Les principales attributions de l’Institut de la mode et du design seront entre autres:

(a) de promouvoir l’excellence dans le domaine de la mode et du design;

(b) d’organiser des programmes de formation académique et  professionnelle;
(c) de fournir des services de recherche et des services conseils; et
(d) de favoriser le développement de l’entreprenariat.
5.
pris note d’une proposition de jumelage entre le conseil de district de Moka/Flacq et le district d’Anse Royale aux Seychelles. Ce projet facilitera les échanges dans les domaines sportif et éducatif et favorisera les activités sociales et culturelles entre les deux institutions.

6.
pris note que le National Pay Council, présidé par M. Krishnasamy Ponnusamy, C.S.K, sera constitué comme suit –


Représentants des travailleurs


(i)
M. Bhye Cassam Kurreeman


(ii)
M. Toolsyraj Benydin


(iii)
M. Radhakrishna Sadien


(iv)
M. Lall Dewnath


(v)
M. Reaz Chuttoo


Représentants des employeurs


(i)
M. Mookeshwarsing Gopal


(ii)
Dr. Azad Jeetun


(iii)
M. Anwar Joonas


(iv)
M. François de Grivel


(v)
M. Patrice Legris


Représentants du Gouvernement


(i)
le Secrétaire au Cabinet et Chef de la Fonction publique


(ii)
le Secrétaire financier

(iii)
le Supervising Officer du ministère de la Fonction publique et des Réformes administratives

(iv)
le Chef de Cabinet du ministère du Travail, des Relations industrielles et de l’Emploi

(v)
le Chef de Cabinet du ministère de l’Industrie, des PME, du Commerce et des Coopératives (Division Industrie et PME).

Le NPC est un organisme tripartite qui a été mis sur pied l’année dernière pour faire des recommandations appropriées au gouvernement, entre autres, par rapport à une augmentation annuelle minimale des salaires prenant en compte les facteurs suivants, parmi d’autres;


(i)
la hausse de l’indice des prix à la consommation;


(ii)
la capacité nationale de payer;


(iii)
la productivité et la compétitivité nationales; et


(iv)
le taux d’emploi et de chômage.

7.
pris note des développements en ce qui concerne l’Urban and Knowledge Industry Development Project à Highlands, soit une ville entièrement nouvelle et totalement planifiée, sur une superficie de 920 hectares. Le projet comprendra des bureaux du gouvernement, des instituts d'enseignement supérieur, des projets de logement et le développement de l'industrie de la connaissance et des infrastructures connexes. Il est prévu que les travaux de construction commencent au début de l'année prochaine.

Le Conseil a aussi pris note que Port Louis avec une histoire culturelle qui remonte dans le temps, sera développé pour répondre aux changements rapides de l'économie mauricienne. Il est proposé d'incorporer les activités suivantes dans la planification de la ville-

(a) verdissage et aménagement au coeur de Port Louis;

(b) tourisme intérieur et culture, loisirs et shopping;

(c) activités de front de mer; et 

(d) opérations bancaires internationales et services financiers.

8. 
pris acte des retombées du 3e examen de politique commerciale (Trade Policy Review) pour Maurice qui s’est déroulé du 23 au 25 avril 2008 à l’Organisation mondiale du Commerce.

Le TPR est un exercice qui fait partie intégrante de l’accord de l’OMC selon lequel les politiques des Etats membres font l’objet à intervalle régulier d’examen et d’évaluation, cela en vue d’assurer que les politiques et les pratiques commerciales sont transparentes, non-discriminatoires et conformes aux règlements de l’OMC.


Le dernier examen pour Maurice avait eu lieu en octobre 2001.

Dans son rapport le panel accueille favorablement les mesures courageuses prises par le gouvernement pour libéraliser le commerce, améliorer la compétitivité et faire face aux nombreux changements liés à la réforme.
9.
pris note des retombées de la 2e réunion du conseil du Mauritius-United States Trade and Investment Framework Agreement (TIFA) qui s’est tenue à Washington les 28 et 29 avril 2008.

Le TIFA est une plateforme formelle pour évoquer des questions liées au commerce bilatéral et améliorer le commerce et l’investissement entre Maurice et les Etats-Unis.  La 2e réunion du TIFA a passé en revue le progrès réalisé, identifié les défis et établi le programme de travail pour l’avenir.

Le Conseil a pris acte de la mise en place des zones prioritaires du Plan de travail conjoint durant les 12 mois écoulés.  Les actions visaient à encourager le secteur privé des deux pays à forger des liens, identifier les secteurs spécifiques pour la promotion commerciale et la coopération au niveau des investissements, rehausser la coordination et les consultations sur des questions de l’AGOA, explorer  les possibilités pour des accords élargis de commerce et d’investissement et renforcer les liens quant au commerce agricole et l’agroalimentaire.

10.
pris note qu’en vertu des principes de l’OIT, la Convention sur le Travail dans le Secteur de la Pêche 2007 (Convention No. 188) et les Recommandations de la Convention sur le Travail dans le Secteur de la Pêche 2007 (Recommendation 
No. 199) qui ont été adoptées à la conférence internationale du travail en juin 2007, seront déposées à l’Assemblée nationale.


La Convention sur le Travail dans le Secteur de la Pêche, qui s’applique à tous les pêcheurs et bateaux de pêche engagés dans la pêche commerciale, vise à assurer que les pêcheurs jouissent de conditions de travail décentes à bord de bateaux de pêche.  La Convention met l’accent sur la responsabilité des propriétaires de bateaux de pêche à s’assurer que les capitaines de ces bateaux disposent des ressources nécessaires et des facilités requises selon la Convention.  Celle-ci met aussi l’accent sur la responsabilité des capitaines à, entre autres, assurer la sécurité des pêcheurs à bord et à veiller à ce que la navigation se fasse dans des conditions sûres.


Elle est soutenue par la recommandation 199 qui donne plus de précisions sur les conditions de travail à bord des bateaux de pêche.


Etant donné que le secteur seafood se présente aujourd’hui comme un nouveau moteur de croissance économique et que le gouvernement accorde actuellement une attention particulière à la communauté des pêcheurs, le ministère du Travail, des Relations industrielles et de l’Emploi s’assurera que les dispositions de la Convention et la Recommandation soient incorporées aux législations concernées, ce qui garantira de bonnes pratiques sur les lieux de travail et l’équité, de même que la protection de la santé des travailleurs et la sécurité au travail.

11.
pris note que, en prenant en considération le fait que les TIC sont essentielles au processus d’intégration régionale et au développement économique de la région, la Commission de l’océan Indien (COI) a décidé de mettre en oeuvre le projet de connectivité inter-île par câble, projet qui est actuellement entrepris sous le programme régional d'appui aux TIC du Marché Commun de l'Afrique Orientale et Australe (COMESA). Le projet, nommé SEGANET par la COI, vise à connecter les Etats membres par le biais d’un câble sous-marin à fibre optique en vue d’offrir des réseaux de télécommunications à haut débit pour le développement socioéconomique de la région. 

12.
pris note des recommandations finales de l’étude du devenir des licenciés venant du secteur textile pour la période allant de janvier 2000 à décembre 2005 en vue d’examiner les effets du chômage dans le secteur textile et d’identifier les problèmes auxquels font face les travailleurs licenciés.  L’étude fait ressortir que:

(a)
des lois existantes devront être amendées pour que les employés soient les premiers créditeurs dans l’obtention de compensation suite à la fermeture d’une entreprise;

(b)
les facteurs importants qui influent sur la capacité des licenciés à réintégrer le marché du travail sont, en général, leur âge avancé et leur faible profil éducatif;

(c)
presque 82% des sondés ayant reçu une compensation ont estimé que la compensation n’était pas adéquate pour le temps de service comptabilisé;

(d)
presque un quart des femmes sondées sans-emploi ne sont pas intéressées à trouver un emploi;

(e)
très peu des sondés ont suivi les programmes de formation offerts suivant la perte de leur emploi. Toutefois, beaucoup de ceux qui ont participé aux programmes de formation les ont trouvé utiles; et

(f)
moins de 1% des sondés, homme ou femme, ont bénéficié des plans microcrédit, mais plus de 36% ont indiqué qu’ils n’étaient pas au courant de l’existence de pareil plan. 

Le rapport sera publié pour que les partenaires prennent les actions appropriées. 
13.
pris note des activités qui seront organisées en marge de la Journée internationale des Familles 2008 qui sera célébrée le 15 mai, comme proclamé par l'Assemblée générale des Nations unies, à savoir:

(i)
un atelier de travail de validation de l’ébauche du Plan d’action national sur la famille;

(ii)
le lancement d’un clip et de pamphlets sur le rôle et les responsabilités des pères; et

(iii)
la tenue d’une Journée récréative pour la famille au Jardin Botanique SSR, à Pamplemousses.

Cette Journée internationale offre une opportunité pour mieux comprendre les processus économique, culturel, social et démographique affectant les familles.  Le thème retenu cette année est “Pères et Familles: Responsabilités et Défis”.
14.
pris note que le ministère du Logement et des Terres compte revoir les Outline Planning Schemes pour les cinq zones municipales, cela en vue de mettre à jour le cadre pour l’utilisation de la terre pour le développement, en sus de fournir les paramètres pour la préparation du nouveau guide de politique de planification, comme jugé approprié pour les différentes activités liées à l’utilisation de la terre. 
15.
pris note des retombées de la mission, les 24 et 25 avril 2008, du Vice-Premier ministre et ministre des Finances et du Développement économique à Washington.

Les objectifs de la mission étaient:

(i) d’obtenir, en sa capacité de président du COMESA, un soutien technique et financier en faveur de l’intégration régionale en Afrique orientale et australe en rendant opérationnel l’Aide au commerce; et

(ii) d’obtenir davantage de soutien technique pour la mise en œuvre de notre programme de réforme.

Lors de la mission, le Vice-Premier ministre et ministre des Finances et du Développement économique a rencontré, entre autres:

(i) M. Robert Zoellick, président de la Banque Mondiale, avec qui il a évoqué un soutien financier au Fonds du COMESA et des services conseils en matière d’élaboration de politique aux gouvernements de la région;

(ii) M.M. Portugal, assistant directeur général du Fonds Monétaire International et M. T. Catsambas du département des affaires fiscales, auprès desquels une requête a été faite pour une assistance technique sur le ‘Programme Based Budgeting’ et la politique fiscale, le macro-modelling et l’allocation de ressources.

(iii) M. Jim McDermott, membre du Congrès américain, avec qui il a discuté de questions relatives à l’éradication de la pauvreté, la crise alimentaire et la nécessité d’élargir les dispositions de l’Aide au commerce.  Il a aussi recherché son soutien pour que Maurice bénéficie de la dérogation PMA sous l’AGOA.

16.
pris note que le Films Act 2002 qui prévoit un contrôle sur l’importation et la classification de films destinés au public, sera proclamé en décembre 2008.  Le Conseil a également pris note que les règlements sous cette loi seront  promulgués pour faire provision pour des procédures relatives à la classification des films et des affiches et l’imposition de redevances et de frais.  Le système de classification, c’est-à-dire, Visa U, PG, 15, 18 ou 18 R, sera étendu aux films vidéo afin de permettre aux parents d’exercer un meilleur contrôle sur le type de films que leurs enfants regardent.

Le Conseil a aussi pris note, qu’en vue de consolider davantage le mécanisme de contrôle pour les films à être projetés en public, en particulier les films vidéo, le Films Act et les règlements feront également provision, entre autres, pour:

(i)
l’enregistrement obligatoire des importateurs de films auprès du Film Classification Board;

(ii)
le maintien d’un registre comprenant le nom des films, les visas et le numéro de série sur le certificat de projection;

(iii)
l’obligation d’inscrire le symbole de classification allouée à un film vidéo sur la cassette, le disque, la pochette de disque ou la pochette de cassette, selon le cas et;

(iv) des peines plus sévères en cas de violation de la loi.

17.
pris note des retombées de la réunion de la SADC Ministers Responsible for Gender/Women’s Affairs tenue le 30 avril 2008 à Windhoek en Namibie.  La réunion a, entre autres:


(i)
finalisé le projet de protocole relatif au genre et au développement;

(ii)
discuté de l’organisation de la Quatrième Foire commerciale des Femmes d’affaires; et

(iii) pris note des avancées quant à la mise en oeuvre de la Déclaration de la SADC sur le genre et le développement.

18.
pris note des retombées de la 7e Réunion des ministres de la Jeunesse des pays du Commonwealth qui s’est tenue du 27 au 30 avril 2008 à Colombo au Sri Lanka. Le thème de la Réunion était: la jeunesse et la construction de la paix. Au cours de la réunion, les participants ont:

(a)
donné leur aval aux programmes d’interventions régionales sur la gestion des conflits et la construction de la paix dans les régions africaine, asiatique, Caraïbe et Pacifique du Commonwealth;

(b)
pris note du rapport du Pan-Commonwealth Youth Caucus pour la période 2006-2008 et les réalisations des membres du Regional Youth Caucus travaillant pour la défense des jeunes, le leadership, le renforcement des capacités et l’engagement des jeunes; et

(c)
approuvé la nécessité de l’intégration systématique du développement de la jeunesse dans le travail des partenaires et reconnu la nécessité d’une allocation appropriée de ressources aux programmes de développement des jeunes. 

19.
pris note de la reconstitution du Sir Seewoosagur Ramgoolam Botanic Garden Trust sous la présidence de M.Ashvin Mooneeram.
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